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INFORMATIONS 

 

Sont publiées au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités : 

 

- les délibérations du conseil d’Île-de-France Mobilités également consultables sur le site 

internet d’Île-de-France Mobilités, 

 

- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 

 

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 

consultables au siège d’Île-de-France Mobilités. 

 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet d’Île-de-France Mobilités : 

https ://www.iledefrance-mobilites.fr/ 
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DECISION N° 20230095 
 

Du 25/04/2023 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION DE BIENS SITUES 

64-66 bis- 68, rue Emile Zola et lieu-dit « Sous Limeil » 

à LIMEIL-BREVANNES (94) 

Parcelles cadastrées section AP n°282, 286, 288 et 290 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT 

« CÂBLE 1 – TÉLÉVAL » 

 
Le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code de l’expropriation ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Ile-de-France ; 
VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU   la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de- 

France n°2018/283 du 11 juillet 2018 approuvant le schéma de principe et le dossier 

d’enquête publique relatifs au projet Câble A - Téléval entre les communes de 

Créteil et Villeneuve-Saint-Georges ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2019/3367 du 22 octobre 2019 déclarant d’utilité publique le 

projet de création de ligne de transport par câble entre Créteil et Villeneuve-Saint- 

Georges ; 

VU     l’article 23 de la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 

VU l’avis de la Direction Nationale d’Intervention Domaniales en date du 23 septembre 

2022 ; 

VU      la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France 2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU   la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de- 

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur Général ; 

VU     la délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209- 
297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation d’attributions du Conseil au 

Directeur Général ; 

VU la décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 28 décembre 

2022 ; 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en quatre parcelles de terrains nus cadastrées section 

AP n°282, n°286, n°288 et n°290, de contenances respectives d’environ 1 274 m², 797 

m², 783 m² et 973 m² à LIMEIL-BRÉVANNES – 64, 66bis et 68 rue Emile Zola et lieu-dit 
« sous Limeil » ; 
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CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir les biens et d’en disposer pour la réalisation des 

travaux du projet de transport Câble 1 ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière ; 
 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir les biens à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire des biens ; 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition des parcelles cadastrées AP n°282, n°286, n°288 

et n°290 situées 64, 66bis et 68 rue Emile Zola et lieu-dit « sous Limeil », sur la commune 

de Limeil-Brévannes (94), de contenances respectives d’environ 1 274 m², 797 m², 783 

m² et 973 m² appartenant à l’Etat (Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion 

des Territoires) pour un montant total de UN MILLION QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE 

NEUF CENT CINQUANTE-CINQ EUROS (1 084 955 €) euros hors taxes se décomposant 

comme suit : 

 

- Indemnité principale : UN MILLION TRENTE-TROIS MILLE DEUX CENT QUATRE 

VINGT-DIX EUROS (1 033 290 €) ; 

 

- Indemnité de remploi : CINQUANTE ET UN MILLE SIX CENT SOIXANTE-CINQ 

EUROS (51 665 €). 

 

ARTICLE 2 : la somme exigée pour la présente acquisition – 1 084 955 euros hors taxes 

et hors frais administratifs-, sera portée au budget de l’opération de transport ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Ile-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et publiée 

au recueil des actes administratifs d’Ile-de-France Mobilités ; 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20230102 
 

du 10 Mai 2023 

 
ANNULE ET REMPLACE LA DECISION N° 20230070 

 

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE  
 

5,9 rue du Pharle à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 
PARCELLES CADASTREES SECTION AN NUMEROS 89, 145, 146, 147 

 

DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 
PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 

 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 

fer et par route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n°059-064 – STILL signé le 6 juin 2017 ; 

VU  l’Annexe F4 TER, du CT3 n°059-064 – STILL ; 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ;  

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution 

du Conseil au Directeur général, et notamment son article 1.7.1 ; 

VU la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général ;  

VU la Décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise le 24 mai 2022 et réceptionnée en préfecture 

le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU l’avis de la Direction départementale des Finances publiques de la Seine et Marne 

n°2022-77305-92385 en date du 22 décembre 2022 ; 

VU  le rapport d’expertise du site de Montereau-Fault-Yonne effectué par OPSIA pour 

Ile-de-France Mobilités, en date du 6 octobre 2022 ;  
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VU  les rapports d’expertises effectués par le Cabinet ROUX pour la société INTER VAL 

et Transdev en date du 31 janvier 2022 ;  

VU  le courrier d’offre de rachat du centre opérationnel de bus de Montereau-Fault-

Yonne en date du 10 janvier 2023 ; 

VU le courrier d’acceptation de l’offre, envoyé par la société INTERVAL le 13 janvier 

2023. 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en un ensemble immobilier, cadastré section AN 

numéros 89, 145, 146, 147, d’une contenance totale de 10 646m² sis 5,9 rue du Pharle à 

MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) appartenant à la société INTER VAL (filiale de 

Transdev) ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la 

mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Île-de-France, et conformément au contrat de type 3 susvisé prenant fin le 31 juillet 

2023 pour laisser place à la Délégation de Service Public n°15 ayant pour date de prise 

d’effet le 1er août 2023 et dont l’attributaire est la société Lacroix ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un ensemble immobilier, cadastré section AN 

numéros 89, 145, 146, 147, d’une contenance totale de 10 646m² sis 5,9 rue du Pharle à 

MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) appartenant à la société INTER VAL, Société par 

Actions simplifiées, dont le siège est situé 5-9 rue du Pharle à MONTEREAU-FAULT-YONNE 

(77130), identifiée au SIREN sous le numéro 906250253 et immatriculée au Registre du 

Commerce et des Société de MELUN, pour un montant de UN MILLION CENT ONZE MILLE 

CINQ CENTS EUROS (1 111 500 EUR) Hors Taxes et Hors Frais;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2023 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20230109 

Du 16 Mai 2023    

 

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE    

9 avenue Jean-Pierre Timbaud, ZI Les Bruyères - TRAPPES (78190), 

parcelles cadastrées section AD n° 7, AD n° 21 et AD n° 22 

  

DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 

PREVUS AUX CONTRATS DE TYPE 3  

 

  

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités,  

  
VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

L.1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 à 

L.1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU   le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ;  

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU le contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n° 003 049-230 - SQY, approuvé par le 

Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Île-de-France, et signé le 20 

mars 2017 ainsi que l’ensemble des avenants inhérents au Contrat d’exploitation de 

Type 3 (CT3) ; 

VU   la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du 

STIF ;  

VU   la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°2016/302 du 

13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution du Conseil au Directeur 

général, et notamment son article 1.7.1 ;  

VU   la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 

décembre 2021 et notamment son article 1.8.1 ;  

VU   la décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en préfecture le 28 décembre 

2022, et notamment son article 3.1.1 ; 

VU   l’avis du service du Domaine de la Direction Départementale des Finances Publiques 

de Saint-Quentin-en-Yvelines n°2022-78621-15407 en date du 1er décembre 2022 ; 

VU   les rapports des expertises effectués par le groupe BG CARRE (BG²) en date du 31 

mars 2022 et du CABINET ROUX en date du 30 juin 2022 pour RATP DEV; 

VU   le rapport d’expertise effectué par le groupe OPSIA pour Île-de-France Mobilités en 

date du 29 avril 2022. 
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CONSIDERANT que le Centre opérationnel de bus de TRAPPES a été identifié par Île-de- 

France Mobilités comme « stratégique » et nécessaire pour assurer la continuité et le bon 

fonctionnement des lignes du service de transports publics réguliers de personnes de la 

région Île-de-France, ainsi que l’égalité de traitement entre les candidats dans la 

perspective de la mise en concurrence de ces lignes ; 

 

CONSIDERANT que celui-ci consiste en une unité foncière d’une surface de 25 095 m², 

composé d’un bâtiment à usage de bureaux et d’atelier, d’un portique de lavage, d’une 

station de distribution gazole, de 130 emplacements de stationnement bus non couverts 

et d’un parking pour véhicules légers, appartenant à la Société Civile Immobilière Foncière 

RD ;  

  

CONSIDERANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la mise 

en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la région 

Île-de-France et ce conformément au contrat de type 3 susvisé ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ;  

  

 

DÉCIDE :  

  

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti, cadastré section AD n°7, AD 

n°21, AD n°22 d’une contenance de 25 095 m², sis 9 avenue Jean-Pierre Timbaud, ZI Les 

Bruyères - Trappes (78190) appartenant à la SCI Foncière RD, société civile immobilière 

dont le siège est à PARIS (75012), 54 quai de la Rapée, identifiée au SIREN sous le numéro 

533 885 158 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, pour un 

montant de TROIS MILLIONS DEUX CENT HUIT MILLE CINQ CENT TRENTE-NEUF EUROS 

ET SOIXANTE-QUATORZE CENTIMES  (3 208 539,74 EUR) hors taxes et hors frais ; 

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition sont prévues au budget 

2023. 

  

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au Recueil des Actes Administratifs d’Île-de-France Mobilités.  

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé.  

 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20230110 
 

du 22 Mai 2023 

 
ACQUISITION D’UN BIEN SITUE rue des Entrepreneurs, 32 boulevard de 

Finlande, 88-94 rue du Président Kennedy bâtiment de la ferme urbaine, 
sis ilôt Magellan ZAC Arc sportif à COLOMBES (92) 

parcelle cadastrée H n ° 495  

POUR LA REALISATION DU PROJET DE PROLONGEMENT DU T1  
« ASNIERES-GENNEVILLIERS-LES COURTILLES » 

 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

VU le code des transports ; 

VU le code de l’expropriation ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article 

 L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n° 2014/045 du 5 mars 2014 portant approbation du schéma de principe, 

du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, de la convention 

de financement avant projet et premières acquisitions foncières du T 1 ouest ; 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2015/52 du 11 février 2015 portant déclaration de projet ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-119 portant déclaration d’utilité publique du projet de 

prolongement du tramway T1 , cessibilité des parcelles de terrains nécessaires à la 

réalisation du projet et transfert de gestion  des parcelles nécessaires à la réalisation 

du projet au profit du Syndicat des transports d’Ile-de-France et du Département 

des Hauts-de-Seine ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n° 2020/297 du 9 décembre 2021 portant délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur général et notamment son article XXX ; 

VU      la décision n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent 

PROBST en qualité de Directeur général du Syndicat des transports d’Ile-de-

France  ; 

VU la Décision du Directeur Général n° 2022/0158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature télétransmise et réceptionnée en préfecture le 24 mai 2022; 

VU  les avis du Service du Domaine de la Direction Générale des Finances Publiques en 

date du 21 mars 2022 et 28 mars 2023; 

 

CONSIDERANT la nécessité d’acquérir un local, volume N ° 3 d’environ 220 m², niveau 

Tréfonds, RDC et R+1, dans un immeuble  Immobilier R+ 2 sis à COLOMBES (92700), 32 

boulevard de Finlande, 88-94 rue du Président Kennedy et rue des Entrepreneurs, dans la 

zone d'aménagement concertée dite "ZAC ARC SPORTIF", au sein de l'Ilot Magellan, 

désigné par les parcelles H 478, 479, 480 et 495 d’une superficie totale de 1595 m² , pour 

une surface plancher de 3792 m² et d’en disposer pour la réalisation du projet T1 Asnières-

Gennevilliers-Les Courtilles pour l’affecter à un poste de redressement ;   
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CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

CONSIDERANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire Nexity ; 

 

CONSIDERANT que la valeur vénale prévue respecte les avis de mars 2022 et 2023 de la 

Direction nationale d'interventions domaniales  

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un local, volume N ° 3 d’environ 220 m², niveau 

Tréfonds, RDC et R+1, libre de toute occupation et location, dans un immeuble  Immobilier 

R+ 2 sis à COLOMBES (92700), 32 boulevard de Finlande, 88-94 rue du Président Kennedy 

et rue des Entrepreneurs, dans la zone d'aménagement concertée dite "ZAC ARC 

SPORTIF", au sein de l'Ilot Magellan, désigné par les parcelles H 478, 479, 480 et 495 

d’une superficie totale de 1595 m² , pour une surface plancher de 3792 m² et d’en disposer 

pour la réalisation d’un poste de redressement dans le cadre du projet T1 Asnières-

Gennevilliers-Les Courtilles,  appartenant à Nexity pour un montant de six cent cinquante 

mille euros hors taxe ( 650 000€ HT ) hors taxe et hors frais notariés.  

 

ARTICLE 2 : la somme exigée pour la présente acquisition, sera reportée au budget de 

l’opération de transport ; 

 

ARTICLE 3 : est autorisé à signer tout acte, tel que le contrat définitif, actes de procédures 

et acte de constitution de servitude en découlant. 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par 

délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20230111 

Du 23 Mai 2023 
    

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE    

12 avenue JF Kennedy, ZA Le Rocher vert - NEMOURS (77140), parcelles 

cadastrées section AH n°15 et 16 

  

DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 

PREVUS AUX CONTRATS DE TYPE 3  

 

  

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités,  

  
VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

L.1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 à 

L.1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU   le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ;  

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU le contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n° 059-064 « STILL » - TRANSDEV 

Nemours, approuvé par le Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Île-

de-France, signé le 06 juin 2017 ainsi que l’ensemble des avenants inhérents au 

Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) ; 

VU   la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du 

STIF ;  

VU   la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°2016/302 du 

13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution du Conseil au Directeur 

général, et notamment son article 1.7.1 ;  

VU   la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 

décembre 2021 et notamment son article 1.8.1 ;  

VU   la décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise et réceptionnée en préfecture le 28 décembre 

2022, et notamment son article 3.1.1 ; 

VU   l’avis du service du Domaine de la Direction Départementale des Finances Publiques 

de Seine-et-Marne n°2022-77333-61454 en date du 08 septembre 2022 ; 

VU   les rapports des expertises effectués par le groupe CABINET ROUX en date du 31 

octobre 2022 pour Transdev; 

VU   le rapport d’expertise effectué par le groupe SEGAT pour Île-de-France Mobilités en 

date du 06 octobre 2022. 
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CONSIDERANT que le Centre opérationnel de bus de NEMOURS a été identifié par Île-de- 

France Mobilités comme « stratégique » et nécessaire pour assurer la continuité et le bon 

fonctionnement des lignes du service de transports publics réguliers de personnes de la 

région Île-de-France, ainsi que l’égalité de traitement entre les candidats dans la 

perspective de la mise en concurrence de ces lignes ; 

 

CONSIDERANT que celui-ci consiste en une unité foncière d’une surface de 9 328 m², 

composé 52 places de stationnement à destination des autocars. Il est composé d’une 

station de lavage, d’un atelier d’une superficie de 1 129 m², de deux stations-service de 

80 000 litres, ainsi qu’une station AdBlue. On y trouve également des locaux sociaux, 

locaux techniques, un bâtiment administratif et d’exploitation d’une superficie de 810 m². 

Le sous-sol est à usage d’archives et de stockage, appartenant à la Société L’Immobilière 

des Fontaines ;  

  

CONSIDERANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la mise 

en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la région 

Île-de-France et ce conformément au contrat de type 3 susvisé ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ;  

  

DÉCIDE :  

  

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti, cadastré section AH n°15 et 16 

d’une contenance de 9 328 m², 12 avenue JF Kennedy, ZA Le Rocher vert - NEMOURS 

(77140) appartenant à la Société L’Immobilière des Fontaines, société par action simplifiée 

dont le siège est à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130), 3 allée de Grenelle, identifiée au SIRET 

sous le numéro 483 104 618 00036 et immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de NANTERRE, pour un montant de SEPT-CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE HUIT 

CENT SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS (754 878 EUR) hors taxes et hors frais ; 

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition sont prévues au budget 

2023. 

  

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au Recueil des Actes Administratifs d’Île-de-France Mobilités.  

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé.  

 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20230113  
 

du 24 Mai 2023 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE  

 

3 Route du Messy, 77410 CHARNY 
Parcelles cadastrées section ZL numéros 67 et 70 

 
DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 

PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 
 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 

fer et par route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n°089-054 – CLAYE-SOUILLY, approuvé 

par le Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités, le 30 mai 2017 et signé 

le 12 juin 2017 ainsi que l’ensemble des avenants inhérents au Contrat 

d’exploitation de Type 3 (CT3) n°089-054 – CLAYE-SOUILLY. 

VU  l’Annexe F4 TER n°089-054, du CT3 n°089-054 – CLAYE-SOUILLY 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ;  

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution 

du Conseil au Directeur général, et notamment son article 1.7.1 ; 

VU la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général ;  

VU la Décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise le 28 décembre 2022 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU l’avis de la Direction générale des Finances publiques n°2022-77295-61445 en date 

du 21 septembre 2022 ; 
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VU  le rapport d’expertise du site de Charny effectué par OPSIA pour Ile-de-France 

Mobilités, en date du 16 mai 2022;  

VU  les rapports d’expertises effectués par le Cabinet Roux pour l’Immobilière des 

Fontaines en date du 31 octobre 2022 ;  

VU le courrier d’acceptation de l’offre, envoyé par Transdev le 28 avril 2023. 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en un ensemble immobilier, cadastré section ZL 

numéros 67 et 70, d’une contenance totale de 12 365 m² sis 3 Route de Messy, 77 410 à 

CHARNY appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES (TRANSDEV) ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la 

mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Île-de-France, et conformément au contrat de type 3 susvisé prenant fin le 31 juillet 

2023 pour laisser place à la Délégation de Service Public n°8 prenant effet le 1er août 2023 

et dont l’attributaire est Keolis ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition qui porte sur une infrastructure 

indispensable au bon fonctionnement du service public de transport et à la mise en 

concurrence des réseaux de transport ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un ensemble immobilier, cadastré section ZL 

numéros 67 et 70, d’une contenance totale de 12 365 m² sis 3 Route de Messy, 77410 à 

CHARNY appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES (TRANSDEV), Société par Actions 

Simplifiée dont le siège est à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130), 3 Allée de Grenelle, 

identifiée au SIREN sous le numéro 483104618 et immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de NANTERRE, pour un montant de UN MILLION QUATRE MILLE DEUX CENT 

CINQ EUROS (1 004 205 EUR) hors taxes et hors frais, le coût du terrain étant d’un 

montant de SEPT CENT QUARANTE SEPT MILLE HUIT CENT SOIXANTE QUINZE EUROS 

(747 875 EUR) et le montant définitif de la Valeur Nette Comptable étant de DEUX CENT 

CINQUANTE SIX MILLE TROIS CENT TRENTE EUROS (256 330 EUR) ;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2023 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20230118 
 

du 26 Mai 2023 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE  

 

8-10 rue Berthelot, 95500 GONESSE 
Parcelle cadastrée section AM n°74 

 
DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 

PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 
 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 

fer et par route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n°055-050 - GONESSE, approuvé par le 

Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités, le 28 juin 2017 et signé le 27 

juillet 2017 ainsi que l’ensemble des avenants inhérents au Contrat d’exploitation 

de Type 3 (CT3) n°055-050 – GONESSE ; 

VU  l’Annexe F4 TER n°089-054, du CT3 n°055-050 - GONESSE 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ;  

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution 

du Conseil au Directeur général, et notamment son article 1.7.1 ; 

VU la Délibération du Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général ;  

VU la Décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise le 28 décembre 2022 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU l’avis de la Direction générale des Finances publiques n°2022-95277-61250 en date 

du 5 octobre 2022 ; 
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VU  le rapport d’expertise du site de Gonesse effectué par OPSIA pour Ile-de-France 

Mobilités, en date du 13 août 2022 ;  

VU  les rapports d’expertises effectués par le Cabinet Roux pour l’Immobilière des 

Fontaines en date du 31 janvier 2022 ;  

VU le courrier d’acceptation de l’offre, envoyé par Transdev le 28 avril 2023. 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en un ensemble immobilier, cadastré section AM 

n°74, d’une contenance totale de 3000 m² sis 8-10 rue Berthelot, 95500 à GONESSE 

appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES (TRANSDEV) ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la 

mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Île-de-France, et conformément au contrat de type 3 susvisé prenant fin le 31 juillet 

2023 pour laisser place à la Délégation de Service Public n°6 prenant effet le 1er août 2023 

et dont l’attributaire est Keolis ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition qui porte sur une infrastructure 

indispensable au bon fonctionnement du service public de transport et à la mise en 

concurrence des réseaux de transport ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un ensemble immobilier, cadastré section AM 

n°74, d’une contenance totale de 3 000 m² sis 8-10 rue Berthelot, 95500 à GONESSE 

appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES (TRANSDEV), Société par Actions Simplifiée 

dont le siège est à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130), 3 Allée de Grenelle, identifiée au 

SIREN sous le numéro 483104618 et immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de NANTERRE, pour un montant de QUATRE CENT TROIS MILLE TROIS CENT 

SOIXANTE QUATRE EUROS (403 364 EUR) hors taxes et hors frais, le coût du terrain étant 

d’un montant de TROIS CENT QUARANTE HUIT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (348 

750 EUR) et le montant de la Valeur Nette Comptable étant de CINQUANTE QUATRE MILLE 

SIX CENT QUATORZE EUROS (54 614 EUR) ;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2023 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

       Le Directeur des Infrastructures, 

        Arnaud CROLAIS 
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DECISION n°20230138 

Du 14 Juin 2023 

 
 

PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE 

rue Auguste Plat, rue Pierre Brossolette à RIS ORANGIS (91) 
 

Parcelle cadastrée section AX n°97 
 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC T-ZEN4  
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités, 

 
VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’expropriation ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article 

 L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2015/184 du 15 juin 2015 portant approbation du schéma de principe,  

du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement d’avant-

projet et première acquisitions foncières relatifs au projet T-Zen4 entre la place de 

la Treille à Viry-Châtillon et la gare du RER D à Corbeil Essonnes ; 

VU  l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-910 du 8 décembre 2016 

déclarant d’utilité publique le projet de transport public T-Zen4 entre la place                      

de la Treille à Viry-Châtillon et la gare du RER D à Corbeil Essonnes ; 

VU la Délibération du conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du conseil 

au Directeur Général et notamment son article 1.7.1 ;  

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile-de-France ; 

VU l’avis de la Direction départementale des finances publiques de l’Essonne en date 

du 15 novembre 2018 ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2022-0457 du 23 

décembre 2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 28 décembre 2022 ; 

VU l’avis du Domaine sur la valeur vénale du 09 juin 2022 ; 
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CONSIDERANT que le bien consiste en une parcelle, à usage de trottoir, cadastrée section 

AX n°97, issue de la parcelle anciennement cadastrée section AX n°83, d’une contenance 

totale d’environ 4 m² à RIS ORANGIS (91) – rue Auguste Plat, rue Pierre Brossolette, 

appartenant à la société ESSONNE HABITAT situé dans le périmètre de la DUP du projet 

de transport public T-Zen 4 fixé par l’Arrêté préfectoral n°2016-PREF.DRCL/BEPAFI/SSAF-

910 du 8 décembre 2016 ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de prendre possession de la parcelle cadastrée AX n°97, issue 

de la parcelle anciennement cadastrée section AX n°83, et d’en disposer rapidement pour 

la réalisation des travaux du projet de transport public T-Zen4 ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle prise de possession ; 

 

CONSIDERANT l’opportunité de prendre possession du bien à l’amiable et les négociations 

menées avec le propriétaire ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition et à l’initiation du paiement du prix d’acquisition 

de la parcelle cadastrée AX n°97 située, rue Auguste Plat, rue Pierre Brossolette, sur la 

commune de RIS ORANGIS (91), d’une contenance de 4 m² appartenant à la société 

ESSONNE HABITAT, pour un montant total de MILLE QUATRE CENT QUARANTE EUROS 

(1 440,00 EUR), dont MILLE DEUX CENT EUROS (1 200,00 EUR) au titre de l’indemnité 

principale et DEUX CENT QUARANTE EUROS (240,00 EUR) au titre de l’indemnité de 

remploi ;  

ARTICLE 2 : la somme exigée pour la présente prise de possession – 1 440,00 euros hors 

taxes et hors frais - sera reportée au budget de l’opération de transport ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Ile de France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois                           

à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                    

de de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter 

de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

         Pour le Directeur général 

               et par délégation, 

 

       Le Directeur des Infrastructures ? 

        Arnaud CROLAIS 
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DECISION N° 20230151 
 

du 23 Juin 2023 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION DE BIENS SITUES 
Allée Fernand Lindet à CLICHY-SOUS-BOIS (93) 

 
Parcelles cadastrées section AM n°227 et AM n°228 

 
POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC DE 

DEBRANCHEMENT DU T4 VERS LE PLATEAU DE CLICHY-SOUS-BOIS-

MONTFERMEIL 
 

Le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités 
 

VU le Code des transports ; 

VU le Code de l’expropriation ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-

France n°2011/0629 du 11 avril 2012 approuvant la convention de financement des 

études, la concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique 

relatifs au projet de réalisation du débranchement de la ligne de tramway T4 

jusqu’au plateau de Clichy/Montfermeil entre la commune de Livry-Gargan et la 

commune de Montfermeil ;  

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2013/2453 du 12 septembre 2013 déclarant d’utilité 

publique au profit d’Ile-de-France Mobilités, de RFF et de la SNCF, le projet de 

débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au plateau de Clichy / Montfermeil  

sur le territoire des communes de Clichy-sous-Bois, Montfermeil, Livry-Gargan et 

Pavillons-sous-Bois ; 

VU l’Arrêté inter-préfectoral n°2018/2151 du 3 septembre 2018 prorogeant les effets 

de la Déclaration d’Utilité Publique prononcée par arrêté inter-préfectoral 

n°2013/2453 du 16 décembre 2016 ; 

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France 2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 

Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du 

Conseil au Directeur Général ; 

VU la décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2022-0457 du 23 

décembre 2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en 

Préfecture le 28 décembre 2022 ; 

VU l’avis de la DNID sur la valeur vénale du 15 juin 2023 ; 
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CONSIDÉRANT que les biens consistent en deux parcelles de terrain cadastrées AM n°227 

et AM n°228 - issues respectivement des parcelles anciennement cadastrées AM n°005 et 

AM n°100 - de contenances respectives d’environ 191 m² et d’environ 3 049 m² à CLICHY-

SOUS-BOIS – Allée Fernand Lindet situés dans le périmètre de la DUP tramway T4 fixée 

par l’arrêté inter-préfectoral n°2013/453 ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

CONSIDERANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire (Etat) ;  

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’opérer le transfert de propriété des parcelles cadastrées AM 

n°227 et AM n°228 pour les aménagements liés à l’exploitation du tramway T4 ; 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 :de procéder à l’acquisition et à l’initiation du paiement du prix d’acquisition  

des parcelles cadastrées AM n°227 et AM n°228 situées, Allée Fernand Lindet, sur la 

commune de CLICHY-SOUS-BOIS (93), de contenances respectives de 191 m² et 3 049 

m² appartenant à l’Etat, pour un montant total de QUATRE CENT VINGT-CINQ MILLE 

CENT DIX-NEUF EUROS HORS TAXES (425 119,00 EUR), dont VINGT MILLE DEUX 

CENT QUARANTE-QUATRE EUROS (20 244,00 EUR) au titre d’une l’indemnité accessoire, 

se décomposant comme suit :  

 

- Pour la parcelle AM 227 : l’indemnité d’expropriation s’élève à VINGT-CINQ MILLE 

SOIXANTE-NEUF EUROS HORS TAXES (25 069,00 EUR) dont MILLE CENT QUATRE-

VINGT-QUATORZE EUROS (1 194,00 EUR) au titre d’une indemnité accessoire ; 

 

- Pour la parcelle AM 228 : l’indemnité d’expropriation s’élève à QUATRE CENT MILLE 

CINQUANTE EUROS (400 050,00 EUR) dont DIX-NEUF MILLE CINQUANTE EUROS 

(19 050,00 EUR) au titre d’une l’indemnité accessoire ; 

 

ARTICLE 2 : la somme exigée pour la présente acquisition – 425 119,00 euros hors taxes 

et hors frais administratifs - sera portée au budget de l’opération de transport ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Ile-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et publiée 

au recueil des actes administratifs d’Ile-de-France Mobilités ; 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal 

administratif de de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux 

mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse de 

l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé ; 

 

 

               Pour le Directeur général 

               et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures  

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n°20230136 
 

du 12 Juin 2023 

 
Patrimoine – CESSION DE BIENS SITUES 1, Allée Jean Mermoz  

 
Lots n°2351 à 2358, n°2400 à 2409 et n°2454 à 2463 de la copropriété « Le 

Chêne Pointu » - Parcelles cadastrées AS n°47, AS n°46 et AS n°45 

 

DANS LE CADRE DU DEBRANCHEMENT DU TRAMWAY T4 VERS CLICHY-SOUS-
BOIS ET MONTFERMEIL 

 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles L. 521-1 

à L. 522-4, R. 323-8 et R.323-10 ; 

VU Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des transports 

de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs 

en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-France 

n°2012/0098 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de principe, du dossier 

d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, de la convention de financement 

avant-projet et premières acquisitions foncières du T4 à Clichy-sous-Bois et Montfermeil ; 

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France 

n°2013-2453 portant déclaration de projet ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2013-2453 du 12 septembre 2013 qui déclare d’utilité publique le 

projet du tramway T4 au profit du STIF, de RFF (SNCF Réseau) et la de SNCF ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2018-2151 du 3 septembre 2018 prorogeant les effets de l’arrêté 

n°2013-2453 du 12 septembre 2013 déclarant d’utilité publique le débranchement de la 

ligne de tramway T4 jusqu’au plateau de Clichy-sous-Bois/Montfermeil ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation rendue par le Juge des Expropriations du Tribunal de Grande 

Instance de Bobigny en date du 28 juin 2016 ;  

VU la Décision n°2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst 

en qualité de Directeur Général du Syndicat des Transports d’Ile-de-France ; 

VU l’avis des Domaines du 29 septembre 2021 ; 

VU la lettre valant avis des Domaines du 1er décembre 2021 ;  

VU  la Délibération du Conseil d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-297 du 9 décembre 2021, 

portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur Général ; 

VU  la Décision du Directeur Général n°20220158 du 23 mai 2022 portant délégation de 

signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 24 mai 2022 ;  

VU l’Article 23 de la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 

 

CONSIDERANT que les lots de copropriété n°2351 à 2358, n°2400 à 2409 et n°2454 à 2463 

situés respectivement sur les parcelles cadastrées AS n°47, AS n°46 et AS n°45 – Département 

de Seine-Saint-Denis, 1 Allée Jean Mermoz à Clichy-sous-Bois, constitutifs de places de 

stationnement, appartiennent à Ile-de-France Mobilités en ce qu’ils ont permis la réalisation des 

travaux de débranchement du tramway T4 vers Clichy-sous-Bois et Montfermeil, considéré 

d’intérêt public ; 
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CONSIDERANT que ces biens doivent être cédés à l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France 

(EPFIF) en ce qu’ils sont désormais nécessaires à la mise en œuvre de la Zone d’Aménagement 

Concerté (ZAC) du « Bas-Clichy » crée par arrêté préfectoral n°2018-1913 du 2 août 2018 et 

déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral n°2019-2388 du 6 septembre 2019 ;  

 

CONSIDERANT l’avis des Domaines du 29 septembre 2021 établissant la valeur vénale de 

chaque lot à 3 200 euros hors taxe et hors indemnité de remploi ; 

 

CONSIDERANT que ces biens ont été expropriés par Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France 

(EPFIF) suivant ordonnance rendue par le Juge des Expropriations du Tribunal Judiciaire de 

Bobigny en date du 21 octobre 2021 ;  

 

CONSIDERANT le Mémoire Valant Offres transmis le 07 mars 2023 par l’Etablissement Public 

Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) à Madame le Juge des Expropriations du Tribunal Judiciaire de 

Bobigny proposant une indemnité principale de 3 200 euros pour chaque lot de copropriété 

accompagné d’une indemnité de remploi de 5%, soit 94 080 euros dont 89 600 euros au titre de 

l’indemnité principale et 4 480 euros au titre de l’indemnité de remploi ;  

 

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : de signer un traité d’adhésion à expropriation pour la cession des lots de copropriété 

n°2351 à 2358, n°2400 à 2409 et n°2454 à 2463 situés sur les parcelles cadastrées AS n°47, AS 

n°46 et AS n°45 – Département de Seine-Saint-Denis, 1, Allée Jean Mermoz à Clichy-sous-Bois 

– avec l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) dont le siège est à PARIS (75014), 

4-14 rue Ferrus, identifié sous le numéro SIREN 495 120 008 au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Paris, pour un montant total de QUATRE VINGT QUATORZE MILLE QUATRE VINGT 

EUROS (94 080,00 €) dont QUATRE MILLE QUATRE CENTRE QUATRE VINGT EUROS au titre de 

l’indemnité de remploi. Les frais de notaire seront à la charge de l’Etablissement Public Foncier 

d’Ile-de-France (EPFIF) ;  

 

ARTICLE 2 : la somme sera versée à Ile-de-France Mobilités et réaffectée au budget de 

l’opération de transport ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège d’Ile-

de-France Mobilités, et publié au recueil des actes administratifs d’Ile-de-France Mobilités ;  

 

ARTICLE 4 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux devant 

Madame la Présidente d’Ile-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter de sa 

publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un 

recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Paris, 7 rue 

de Jouy, 75181 PARIS CEDEX04, dans le délai de deux mois à compter de la publication de la 

décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 

préalablement déposé ;  

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20230137 
 

Du 14 Juin 2023 

 
PATRIMOINE – AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE MISE  

A DISPOSITION ET D’OCCUPATION TEMPORAIRE D’UN BIEN SITUÉ 

 
12, avenue de Lugo à CHOISY-LE-ROI (94) 

 
Parcelles cadastrées section D n°47 pour partie, D n°48 

 D n°49, D n°50, D n°52 

 
 

Le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code civil ; 

VU la Décision de la Présidente d’Ile-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général 

d’Ile-de-France Mobilités ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités n°2016/302 du 

13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur général, et 

notamment son article 1.7.1 ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités 20211209-297 

du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du Conseil 

au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 décembre 

2021 et notamment son article 1.8; 

VU  la Décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise le 28 décembre 2022 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1.2 ; 

VU la Décision n°20220126 portant sur la mise à disposition à la société Choisy Vitry 

Distribution (CVD) d’un bien situé 12, avenue de Lugo à Choisy le Roi, télétransmise 

le 29 avril 2022 et réceptionnée en préfecture même jour ;  

VU la Convention de mise à disposition et d’occupation temporaire conclue le 29 avril 

2022 entre Ile-de-France Mobilités et la société Choisy Vitry Distribution (CVD) et 

son avenant n°1 conclu le 2 janvier 2023 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une Convention de mise à disposition d’occupation temporaire a été 

conclue entre Ile-de-France Mobilités et la société Choisy Vitry Distribution (CVD) le 29 

avril 2022 pour permettre la mise à disposition du site, sis 12, avenue de Lugo à Choisy le 

Roi (94) ; 

 

CONSIDÉRANT que la Convention de mise à disposition et d’occupation temporaire était 

initialement prévue pour une durée allant du 2 mai 2022 au 2 janvier 2023, date 

prévisionnelle de fin des travaux de déploiement du chauffage urbain dans le cadre                      

du T-Zen 5 ; 

 

CONSIDERANT qu’un avenant n°1 est venu prolonger la durée d’occupation du site pour 

une durée de cinq mois jusqu’au 2 juin 2023 ; 
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CONSIDÉRANT le retard pris par l’occupant dans la réalisation des travaux de 

déploiement du chauffage urbain dans le cadre du T-Zen 5 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en conséquence, la clause suivante de ladite convention nécessite 

d’être modifiée :  

- Article 3 de la Convention de mise à disposition et d’occupation temporaire relatif 

à la « date d’effet et de durée » ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°2 à la Convention de mise à disposition et d’occupation 

temporaire en date du 29 avril 2022 conclue avec la société Choisy Vitry Distribution 

(CVD) ; permettant la mise à disposition du site jusqu’au 2 septembre 2023. 

 

ARTICLE 2 : les autres articles demeurent inchangés ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

       Pour le Directeur général 

        et par délégation, 

 

       Le Directeur des Infrastructures, 

        Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20230093 

  

du 20 Avril 2023 

  
PATRIMOINE –   CONSTITUTION DE SERVITUDE  

 CENTRE OPERATIONNEL BUS DE TRAPPES sis 10-14 rue Denis Papin à 

TRAPPES (78) 

 

Parcelle cadastrée section AN n°12 

 

  
  

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités,   

  

  

VU   le Code des transports ;  

VU   le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;  

VU   le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  L 1211-

1 dudit Code ;  

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1311-9 à  L 

1311-12 dudit Code ;  

VU  l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ;  

VU  le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU   la délibération n°20220712-116 du Conseil d’Administration du 12 juillet 2022, 

approuvant le choix  du groupement SAVAC PARTICIPATIONS / LACROIX 

PARTICIPATIONS ET SERVICES en qualité d’attributaire de la Délégation de Service 

Public pour l’exploitation des lignes de bus desservant le territoire de la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, télétransmise et réceptionné en 

préfecture le 13 juillet 2022;  

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du STIF 

;  

VU  la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°2016/302 du 13 

juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution du Conseil au Directeur 

général, et notamment son article 1.7 ;  

VU  la délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°20211209-297 

du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du Conseil au 

Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 décembre 2021 et 

notamment son article 1.8 ;  

VU  la décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant délégation 

de signature télétransmise et réceptionnée en préfecture le 28 décembre 2022, et 

notamment son article 3.1 ; 

VU le projet de convention de servitude de passage de canalisations déjà signé par la 

société GRDF et la société SAVAC PARICIPATIONS, l’attributaire de la délégation de 

service public agissant en qualité de propriétaire ; 

VU le plan cadastral avec le tracé de la canalisation annexé à la convention de servitude 

susvisée.  
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CONSIDERANT qu’Île-de-France Mobilités est propriétaire des parcelles cadastrées 

section AN n° 11, AN n°12 et AN n°20 sises, 10-14 rue Denis Papin à TRAPPES depuis son 

acquisition en date du 23 mars 2021 ;              

 

CONSIDERANT la nécessité de constituer un droit de passage sur la parcelle cadastrée 

section AN n°12 pour les canalisations destinées à la distribution de gaz ;  

  

CONSIDERANT la nécessité de conclure une convention constitutive de la servitude et en 

définissant les modalités ;  

  

 

  

DECIDE :  

  

  

ARTICLE 1 : de constituer, à titre gracieux, sur la parcelle cadastrée section AN n°12 sise 

à Trappes appartenant à Île-de-France Mobilités, fonds servant, une servitude de passage 

de canalisations destinées à la distribution de gaz au profit de GRDF ;  

  

ARTICLE 2 : d’autoriser à signer la convention constitutive de la servitude et en définissant 

les modalités ainsi que l’acte notarié qui suivra ;  

  

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs du d’Île-de-France Mobilités.  

  

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.   

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé.  

  

  

 

 

 

 

  Le Directeur des Infrastructures,  

  Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20230112 
 

du 24 Mai 2023 

 
DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 
Lot n°2353 de la copropriété « Le Chêne Pointu » - Parcelle cadastrée AS 

n°47 

 
POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC DE 

DEBRANCHEMENT DE LA LIGNE DE TRAMWAY T4 VERS LE PLATEAU DE 
CLICHY/MONTFERMEIL 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles L. 521-1 

à L. 522-4, R. 323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des transports 

de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs 

en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-de-France 

n°2011/0629 du 11 avril 2012 approuvant la convention de financement des études, la 

concertation préalable, le schéma de principe et l’enquête publique relatifs au projet de 

réalisation du débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au plateau de 

Clichy/Montfermeil entre la commune de Livry-Gargan et la commune de Montfermeil.  

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France 

n°2013-2453 portant déclaration de projet ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2013-2453 du 12 septembre 2013 qui déclare d’utilité publique le 

projet du tramway T4 au profit du STIF, de RFF (SNCF Réseau) et la de SNCF ;  

VU l’arrêté préfectoral de cessibilité en date du 1er décembre 2015 pris par le préfet du 

Département de Seine-Saint-Denis déclarant immédiatement cessible pour cause d’utilité 

publique au profit du STIF les biens dont l’acquisition est rendue nécessaire pour la 

réalisation du projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au plateau de 

Clichy-Montfermeil ;  

VU l’Arrêté préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence 

n°2016-823 du 22 juin 2016 qui déclare la prise de possession anticipée notamment du 

bien sis Allée Maurice Audin) CLICHY-SOUS-BOIS (93390), lot n°2353 sur la parcelle 

cadastrée AS n°47 appartenant à Monsieur Bruno LE GUILLERM, demeurant au 40 rue du 

Bac – sise à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94210) ; 

VU la décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Ile de France 2016-133 du 30 

mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de Directeur 

Général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France 

n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur 

général ; 
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VU la délibération du Conseil d’Administration d’Île-de-France Mobilités n°2021-1209-297 du 

9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attributions du Conseil au 

Directeur Général ; 

VU la décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n°2022-0457 du 23 décembre 

2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 28 

décembre 2022 ; 

VU le jugement fixant indemnités n°15/00162, rendu le 27 septembre 2016, convenant d’une 

indemnité de dépossession du lot de copropriété n°2353 sur la parcelle cadastrée AS n°47 

– sise sur la commune de CLICHY-SOUS-BOIS – Allée Maurice Audin/Vallée de Notre Dame 

des Anges – à un montant de 7 581,00 euros (SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-

UN EUROS) ; 

VU  la Décision n° 20160318 du 05 juillet 2016 portant consignation d’une indemnité de 

dépossession du lot n°2353 de la copropriété « Le Chêne Pointu » sur la parcelle cadastrée 

AS n°47, sis Allée Maurice Audin/Vallée de Notre Dame des Anges à CLICHY-SOUS-BOIS 

(93390) ; 

VU le Récépissé n°2535772836 du 13 juillet 2016 de consignation d’une somme de 7 581 € 

adressé à la Caisse des Dépôts pour le lot n°2353 de la copropriété « Le Chêne Pointu » 

sur la parcelle cadastrée AS n°47, sis Allée Maurice Audin/Vallée de Notre Dame des Anges 

à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ayant appartenu à Monsieur Bruno LE GUILLERM ;  

 

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral et l’ordonnance d’expropriation susvisés ont permis la 

prise de possession des biens susmentionnés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif de 

l'existence d'inscriptions de privilèges, d’hypothèques ou nantissements grevant les biens 

expropriés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé à la 

consignation de la somme de 7 581,00 euros (SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN 

EUROS) convenue avec Monsieur Bruno LE GUILLERM, propriétaire expropriée par l’arrêté 

préfectoral n°2016-1883 du 23 juin 2016 pris sur décret d’extrême urgence n°2016-823 du 22 

juin 2016, autorisant la prise de possession anticipée des parcelles nécessaires à la réalisation du 

projet de débranchement de la ligne de tramway T4 jusqu’au plateau de Clichy/Montfermeil ; 

 

CONSIDERANT l’absence d’inscription hypothécaire sur le bien susvisé depuis le 29 août 2022 ; 

 

CONSIDERANT que par un courrier du 13 mars 2023, M. LE GUILLERM a demandé un arrêté de 

déconsignation auprès d’Ile de France Mobilité ;  

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : qu'Ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme de 

SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581 euros) au bénéfice de Monsieur 

Bruno LE GUILLERM, au motif que le bien susmentionné ne présente plus d’inscription 

hypothécaire au service de la publicité foncière de BOBIGNY 1 ;  

 

ARTICLE 2 : que la somme de SEPT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS (7 581 

euros) abondée des intérêts de consignation, correspondant au montant de l’indemnité 

consignée, peut être déconsignée au bénéfice de Monsieur Brune LE GUILLERM sur le compte 

bancaire n°FR76 3000 3040 0000 0505 3465 349 
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ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et publiée au 

recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux devant 

Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à compter de sa 

publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un 

recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Paris, 7 rue 

de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de la publication de la 

décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 

préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n°20230125 

Du 05 Juin 2023 
 

 

PATRIMOINE – SIGNATURE D’UN CONTRAT DE SOUS-LOCATION VALANT 

PRET A USAGE DEPENDANT DU CONTRAT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
AVEC LA SOCIETE TRANSDEV 

Pour le centre bus sis 42 à 48 avenue Marcel Paul– Tremblay en France 

(93290), parcelles cadastrées section AY numéros 140, 154, 168, 374 et 
377 

 
 

Le Directeur des Infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 
VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ; 

VU le Code des transports ; 

VU Le Code Civil et notamment les articles 1875 et suivants ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la Décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général 

d’Île-de-France Mobilités ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n°2016/302 du 

13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution du Conseil au 

Directeur général, et notamment son article 1.7.2 ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités 20211209-297 

du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du Conseil 

au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 décembre 

2021 et notamment son article 1.8.4 ; 

VU  la Décision du Directeur Général n°20220457 du 23 décembre 2022 portant 

délégation de signature télétransmise le 28 décembre 2022 et réceptionnée en 

préfecture le même jour et notamment son article 3.1 ;  

VU la concession de service public n°7 permettant l’exploitation de lignes de bus 

desservant les communes de Aulnay-sous-Bois, Le Bourget, Drancy, Dugny, Bondy, 

Sevran, Le Blanc-Mesnil, Villepinte, Tremblay-en-France, Roissy-en-France, Mitry-

Mory et Villeparisis. 

VU La décision n°2023001 du 3 janvier 2023 ; 

VU  Le bail commercial signé le 13 janvier 2023 ; 

VU La décision n°20230066 du 14 mars 2023 ; 

VU le projet de contrat de sous location valant prêt à usage annexé ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité pour Ile-de-France Mobilités de mettre à disposition le centre 

de bus de Tremblay en France, sis 42 à 48 avenue Marcel Paul, à compter du 1er janvier 

2023, à la société Transdev Nord Seine Saint Denis dans le cadre de la mise en concurrence 

des services de transports publics réguliers de personnes dans la région Île-de-France et 

ce conformément à la concession de service public n°7 ; 
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CONSIDERANT que le bien est implanté au sein d’un ensemble immobilier clos cadastré 

section AY numéros 140, 154, 168, 374 et 377 est dispose d’une superficie globale de  

13 587 m². 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de signer le contrat de sous location valant prêt à usage dépendant du contrat 

de la commande publique n°7 avec Transdev Nord Seine Saint Denis, Société par 

Actions Simplifiée, immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 908 376 361, dont 

le siège social est situé 3 Allée de Grenelle, 92130 Issy Les Moulineaux pour lui sous louer 

le centre bus de Tremblay-en-France sis 42 à 48 avenue Marcel Paul. 

 

ARTICLE 2 : précise que cette sous location aura une durée de 5 ans, et qu’elle est 

consentie à titre gratuit. 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud Crolais 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1633 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre et le tracé de la ligne 100–100–194 pour la mise 
en service du T10 et la restructuration des bus autour de ce dernier ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100-100-194 
dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de l’approbation 
par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230126 
 

Du 5 juin 2023 

 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–100–194 

« Porte d’Orléans – 
Châtenay-Malabry Lycée Polyvalent » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1637 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre et le tracé de la ligne 100–100–195 pour la mise 
en service du T10 et la restructuration des bus autour de ce dernier ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100-100-195 
dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de l’approbation 
par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230127 
 

Du 5 juin 2023 

 
 
 

SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 
EN ÎLE-DE-FRANCE 

 
AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 

DE LA LIGNE 100–100–195 
« Châtillon Montrouge – 

Robinson RER » 
EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1635 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre et le tracé de la ligne 100–100–294 pour la mise 
en service du T10 et la restructuration des bus autour de ce dernier ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100-100-294 
dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de l’approbation 
par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230128 
 

Du 5 juin 2023 
 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–100–294 

« Châtillon Montrouge – 
Igny RER » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1638 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre et le tracé de la ligne 100–595–001 pour la mise 
en service du T10 et la restructuration des bus autour de ce dernier ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100–595–
001 dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de 
l’approbation par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230129 
 

Du 5 juin 2023 
 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–595–001 

« Robinson RER – 
La Boursidière » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1636 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter les temps de parcours et les heures de passage de la 
ligne 100–987–762 (N62) ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100–987–
762 dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de 
l’approbation par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230130 
 

Du 5 juin 2023 
 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–987–762 (N62) 

« Gare Montparnasse – 
Marché International Rungis » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1631 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de supprimer la ligne 100-100-379, remplacée par le T10 ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à supprimer temporairement la ligne 100-100-
379 dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de 
l’approbation par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230131 
 

Du 5 juin 2023 
 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–100–379 

« Antony La Croix de Berny – 
Vélizy 2 » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Le Directeur Général Adjoint, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°20210414-081 du 14 avril 2021 approuvant le contrat entre Île-de-

France Mobilités et la régie autonome des transports parisiens pour la période 2021-
2024 ; 

VU  la délibération n° 20211209-297 du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 
d’attribution du conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général, 
et notamment son article 1.1.1 ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 
portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  

VU  la décision n°20230124 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général à Monsieur Pierre Ravier ; 

VU la nomination de Monsieur Pierre Ravier en qualité de Directeur Général Adjoint ; 
VU  le dossier technique n°1634 enregistré par Île-de-France Mobilités le 10 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter l’offre et le tracé de la ligne 100–100–290 pour la mise 
en service du T10 et la restructuration des bus autour de ce dernier ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’entreprise RATP est autorisée à exploiter temporairement la ligne 100-100-290 
dans les conditions définies dans le dossier technique susvisé dans l’attente de l’approbation 
par le Conseil d’un avenant au contrat d’exploitation.  
 
ARTICLE 2 : cette autorisation, qui ne peut excéder 6 mois à compter de la notification de la 
présente décision, demeure valable jusqu’à l’approbation par le Conseil d’Île-de-France 
Mobilités de l’avenant visé à l’article 1er. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-
France Mobilités. 

 

Décision N° 20230132 
 

Du 5 juin 2023 
 
 

 
SERVICES REGULIERS ROUTIERS DE VOYAGEURS 

EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

AUTORISATION PROVISOIRE D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE 100–100–290 

« Issy Val de Seine – 
La Boursidière » 

EXPLOITEE PAR L’ENTREPRISE « RATP » 
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Île-de-France Mobilités 

Décision n° 2023/0082 
 

PORTANT ACQUISITION 
D VELO  

 
 

 
VU   le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 

à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants,  
VU  -297 du 9 décembre 2021 

cteur Général ;  
VU   -217 du 7 décembre 2022 

adoptant le budget primitif 2023 ;  
VU   -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

 
VU   -107 du 14 avril 2021 

modifiant le règlement  
VU   la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 

Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  
VU la décision n°2023-0072 du 30 mars 2023 portant délégation de signature du 

Directeur Général à la Direction Offre de Services et du Marketing ; 
VU 

Services et du Marketing ; 
 
 
 
 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1  la liste des bénéficiaires  subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés  décision. Le 
montant global octroyé est de 389 680,68  pour 859 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2  

montant global octroyé est de 1 000 2 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 3  

montant global octroyé est de 27 100 47 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4  

montant global octroyé est de 10 845 23 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 5   pliant avec 
assistance électrique 
montant global octroyé est de 27 840,09 68 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6  Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
456 465,77  
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Île-de-France Mobilités

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine FLAMENT
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Île-de-France Mobilités 

Décision n° 2023/0083  
 

PORTANT ACQUISITION 
D VELO  

 
 

 
VU   le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 

à L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants,  
VU  -297 du 9 décembre 2021 

cteur Général ;  
VU   -217 du 7 décembre 2022 

adoptant le budget primitif 2023 ;  
VU   -492 du 8 octobre 2020 adoptant 

 
VU   -107 du 14 avril 2021 

 
VU   la décision de la Présidente n° 2016-133 du 30 mars 2016 portant nomination de 

Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général ;  
VU la décision n°2023-0072 du 30 mars 2023 portant délégation de signature du 

Directeur Général à la Direction Offre de Services et du Marketing ; 
VU la nomination de Madame Christine Flament en qualité de 

Services et du Marketing ; 
 

 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1  la liste des bénéficiaires  subvention un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés  décision. Le 
montant global octroyé est de 428 234,15  pour 961 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2  
assistance électrique et les mo
montant global octroyé est de 4 499,50 9 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 3  

montant global octroyé est de 19 400 34 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4  

montant global octroyé est de 16 776,66 36 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 5   pliant avec 
assistance électrique 
montant global octroyé est de 26 037,17 62 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6  

subventions déposées. 
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Île-de-France Mobilités

ARTICLE 7 Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
497 042,48

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d -de-France Mobilités.

Christine FLAMENT

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20230425-DEC20230083-CC
Date de télétransmission : 25/04/2023
Date de réception préfecture : 25/04/2023


	Sommaire RAA 151-2 - CA du 28 06 2023
	SIGN_103
	FONC_108
	TARIF_326
	TARIF_335
	TARIF_339
	TARIF_0094
	TARIF_114
	TARIF_115
	TARIF_116
	TARIF_117
	TARIF_0353
	TARIF_134
	PAT_095
	PAT_102
	PAT_109
	PAT_110
	PAT_111
	PAT_113
	PAT_118
	PAT_138
	PAT_151
	PAT_136
	PAT_137
	PAT_093
	PAT_112
	PAT_125
	BUS_126
	BUS_127
	BUS_128
	BUS_129
	BUS_130
	BUS_131
	BUS 132
	VELO_082
	VELO_083



